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Prime du 13 eme mois pour apprentis

Par gege62, le 19/12/2018 à 20:54

Bonjour,

Je suis apprenti au sein d'un service communication les salariés sont éligibles à la prime du
13ème mois après avoir pris des renseignements auprès de RH il me maintiennent que je n'ai
pas le droit au 13ème mois parce que je suis apprenti et que c'est déliberé comme ça mais
logiquement apprenti = cdd non ? donc je suis éligible j'ai demandé à voir une convention
collective mon entreprise n'en possède pas apparemment donc logiquement c'est le code du
travail qui rentre en ligne de compte.

Si vous pouvez éclairer ma lanterne ça serai sympa :) 

Merci

Par P.M., le 19/12/2018 à 22:09

Bonjour,
Il est étonnant qu'aucune Convention Collective ne soit applicable même si c'est possible, les
Représentants du Personnel ou en absence dans l'entreprise, l'Inspection du Travail
pourraient vous le confirmer...
Il faudrait savoir si absolument tous les autres salariés ont droit au 13° mois et si c'est prévu à
leur contrat de travail...

Par gege62, le 20/12/2018 à 07:18

Bonjour biensur tout les salariés y ont le droit sauf les apprentis mon entreprise à le code APE
suivant : 8425Z

Par P.M., le 20/12/2018 à 08:37

Bonjour,
J'ignore la signification de ce "bien sûr" mais a priori, vous devriez avoir droit aussi au 13°
mois...



Si l'activité principale de l'entreprise est bien celle qui correspond au code APE 84.25Z
"Services du feu et de secours", il semble qu'effectivement, il n'y ait pas de Convention
Collective applicable...

Par gege62, le 20/12/2018 à 18:09

Bonjour oui oui il s'agit bien de ce code APE :) 

Après avoir passer un coup de fil à un organisme d'après eux je n'ai pas le droit parce que je
suis un salarié avec un statut de droit privé dans un secteur public

Par P.M., le 20/12/2018 à 18:18

Je n'ai pas imaginé que code APE ne soit pas celui que vous avez indiqué mais parfois il peut
y avoir une erreur dans son attribution ou l'activité principale de l'entreprise a pu changer...
Ce ne serait donc pas parce que vous êtes apprenti que vous n'auriez pas droit au 13° mois
mais pour une autre raison que l'on ne pouvait pas deviner puisque les entreprises publiques
n'ont pas de Convention Collective et ne sont pas assujetties au Code du Travail pour la
plupart des dispositions...
Par ailleurs, il doit être assez rare que les salariés du secteur public aient un 13° mois tout au
plus une prime annuelle ou semestrielle...

Par gege62, le 20/12/2018 à 19:35

Bonsoir, 

Je disais ça parce que c'est un secteur particulier justement et je pense rarement exposé sur
le forum :) 

L'ensemble des salariés touchent le 13 eme mois sauf les apprentis :(

Merci encore pour votre aide c'est sympa
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